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— Madame Josée Marotte, coordonnatrice des affaires 
internationales, intergouvernementales et autochtones, 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

— Monsieur Ghislain Marchand, conseiller en relations 
intergouvernementales, secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65495

Gouvernement du Québec

Décret 787-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de Me France Lynch 
comme sous-ministre par intérim du ministère de la 
Justice

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE Me France Lynch, sous-ministre associée à la 
Direction générale des services de justice au ministère 
de la Justice, administratrice d’État II, soit nommée 
sous-ministre par intérim de ce ministère à compter du 
12 septembre 2016;

QU’à ce titre, Me France Lynch reçoive une rémunéra-
tion additionnelle correspondant à 10 % de son traitement;

QUE durant cet intérim, Me France Lynch soit rem-
boursée, sur présentation de pièces justifi catives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 400 $ conformément 
aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65496

Gouvernement du Québec

Décret 788-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
Comité de retraite du régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et d’autres 
régimes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (chapitre R-10), est constitué le Comité 
de retraite des régimes de retraite institués en vertu de la 
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organisme publics, de la Loi sur le régime de 
retraite des enseignants (chapitre R-11), de la Loi sur le 
régime de retraite des fonctionnaires (chapitre R-12) et 
de la Loi sur le régime de retraite de certains enseignants 
(chapitre R-9.1);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 164 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics, le Comité 
de retraite se compose d’un président et de vingt-quatre 
autres membres nommés par le gouvernement, pour un 
mandat n’excédant pas deux ans, soit dix membres pro-
venant du milieu syndical, nommés après consultation du 
syndicat ou de l’association concerné, dont notamment un 
membre provenant de la Fédération interprofessionnelle 
de la santé du Québec – FIQ et un membre provenant de 
l’Alliance du personnel professionnel et technique de la 
santé et des services sociaux et douze membres représen-
tant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 166 de cette loi, toute vacance survenant au cours de 
la durée d’un mandat est comblée selon le mode de nomi-
nation du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 167 de cette loi, les 
membres, autres que le président, ne sont pas rémunérés 
mais ont droit, selon les normes fi xées par le gouverne-
ment, à une allocation de présence et au remboursement 
des frais justifi ables faits par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 742-2015 du 
26 août 2015, Me Diane Bouchard a été nommée de nou-
veau membre du Comité de retraite du régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes publics 
et d’autres régimes, qu’elle a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 549-2016 du 
22 juin 2016, Me Jennifer Lavoie et monsieur Stéphane 
Gamache ont été nommés de nouveau membres du Comité 
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de retraite du régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics et d’autres régimes, 
qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu 
de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Comité de retraite du régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et d’autres 
régimes pour un mandat de deux ans à compter des 
présentes :

— provenant de la Fédération interprofessionnelle de 
la santé du Québec – FIQ :

– madame Guylaine Bernard, conseillère syndi-
cale, Fédération interprofessionnelle de la santé du 
Québec – FIQ, en remplacement de Me Diane Bouchard;

— provenant de l’Alliance du personnel professionnel 
et technique de la santé et des services sociaux :

– madame Sarah Marcoux, coordonnatrice à la sécurité 
sociale, Alliance du personnel professionnel et technique 
de la santé et des services sociaux, en remplacement de 
Me Jennifer Lavoie;

— à titre de représentante du gouvernement :

– madame Isabelle Marcotte, directrice des régimes 
collectifs, secrétariat du Conseil du trésor, en remplace-
ment de monsieur Stéphane Gamache;

QUE les personnes nommées membres du Comité de 
retraite du régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics et d’autres régimes, 
en vertu du présent décret, soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65497

Gouvernement du Québec

Décret 789-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de deux régisseurs de la 
Régie du logement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur la Régie du logement (chapitre R-8.1) prévoit que la 
Régie du logement est composée de régisseurs nommés 
par le gouvernement qui en détermine le nombre;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que les régisseurs sont choisis parmi les personnes 
déclarées aptes suivant la procédure de recrutement et de 
sélection établie par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 7.4 de cette loi prévoit que, sous 
réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat 
d’un régisseur de la Régie est de cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur la 
rémunération et les autres conditions de travail des régis-
seurs de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1) édicté 
en application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des régisseurs de cette Régie;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie du 
logement et sur celle de renouvellement du mandat de 
ces régisseurs (chapitre R-8.1, r. 4), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité pour examiner 
notamment la candidature de Me Anne A. Laverdure et 
de Me Patrick Quigley;

ATTENDU QUE ce comité a transmis son rapport au 
secrétaire général associé et au ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire;

ATTENDU QUE Me Anne A. Laverdure et Me Patrick 
Quigley ont été déclarés aptes à être nommés régisseurs de 
la Régie du logement suivant la procédure de recrutement 
et de sélection établie par règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient nommées régisseurs 
de la Régie du logement pour un mandat de cinq ans à 
compter du 3 octobre 2016 :
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